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Déroulement des études techniques d’élaboration
du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
du bassin Auzance Vertonne et cours d’eau côtiers

Etape :

Réalisée

En cours de réalisation

A réaliser

État des Lieux
Validé le 

20/10/2005

Diagnostic
Validé le 

11/05/2006

Scénario tendanciel A
« SANS retenue AEP1

sur l’Auzance »
Validé le 18/10/2007

Scénario tendanciel B
« AVEC retenue AEP

sur l’Auzance »
En finalisation

Scénarios contrastés
Sur la base du 

scénario A « SANS 
retenue AEP »

Scénarios contrastés
Sur la base du 

scénario B « AVEC 
retenue AEP »

Stratégie collective
Plan de gestion

de bassin versant

+

un volet spécifique
dans l’éventualité

d’une retenue AEP
sur l’Auzance

Produits du SAGE
Ecriture du SAGE

PAGD2 & Règlement
Fiches actions

+
Dispositions complémentaires 
prévues si une retenue AEP

se fait par la suite
sur l’Auzance

Phase 1 Phase 2 Phase 3

Étude d’impact
Vendée Eau

Reçue:Mai/Juillet 2008

AA

BB

1 : Alimentation en Eau Potable

2 : Plan d’Aménagement et de Gestion Durable
� loi sur l’eau (article L 212-5-1 du code de l’environnement)


